




elle ou en son nom, son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie du 
nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée, conformément aux dispositions 
de l'article R 123-237 du Code de èommerce. 

ARTICLE 4 -·SIÈGÉ SOCIAL 

Le siège social est fixé : 3 Rue de Blanzy - 71200 LE CREUSOT. 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par 
simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 

ARTICLE 5 -DURÉE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

TITRE Il. -APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 

ARTICLE 6 -APPORTS -FORMATION DU CAPITAL 

Le capital social est constitué par les apports suivants 

Apports en numéraire 

Il est apporté en numéraire 

par la société AM HOLDING, la somme de 

par Madame Marine MORERE, la somme de 
500 euros 

500 euros 

Soit au total la somme de 1 000,00 euros, laquelle somme a été intégralement versée au crédit 
d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, à la banque Populaire Bourgogne 
Franche Comte, ainsi que les associés le reconnaissent. 

Aucun associé n'étant marié sous un régime de communauté de biens, les dispositions de 
l'article 1832-2 du Code civil ne sont pas applicables. 

ARTICLE 7 -CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1 000 €).

Il est divisé en mille (1 000) parts sociales d'un euro (1 €) de valeur nominale chacune, 

numérotées 1 à 1 000 inclus, attribuées et réparties aux associés comme suit : 

- à la Société AM HOLDING, cent parts sociales en pleine propriété,

numérotée 1 à 100 inclus, ci 

- à Madame Marine MORERE, neuf cents parts sociales en pleine propriété,

numérotées 101 à 1 000 inclus, ci 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 1 000 parts sociales. 
' 

100 parts 

900 parts 


























